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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – A la deuxième phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« , le cas échéant par le biais de filiales, »

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 3 par les mots :

« entre ces sociétés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la possibilité pour la holding de créer des filiales de médias 
publics. Le groupe écologiste et social craint que cette réforme des médias publics ne bouleverse le 
fonctionnement de l’audiovisuel public, dont la qualité des contenus et des audiences est 
unanimement saluée. La volonté de réorganiser en profondeur les sociétés actuelles par le biais de la 
création de filiales couvrant des activités radio et télévision fait craindre la perte d’expertise et 
l’affaissement du média radio, comme partout où s’observent ce type de fusions.

Le groupe écologiste et social tient à rappeler que l’audiovisuel public français remplirait encore 
mieux ses missions de service public et réaliserait de meilleures audiences s’il n’avait été amputé de 
32 % de son budget depuis 2008 en tenant compte de l’inflation, dont 776 millions d’euros 
constants depuis le premier quinquennat d’Emmanuel Macron. 


